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developpement enonces dans la resolution 1320 (XLIV) (XLII) du Conseil, en date du 6 juin 1967, concemant 
du Conseil economique et social, et prie le Conseil et la question relative a la mise en reuvre des droits de 
Jes autres organes de l'Organisation des Nations Unies, l'homme par un Haut Commissaire des Nations Unies 
selon qu'il conviendra, d'accorder une attention parti- awe droits de l'homme ou quelque autre organe inter-
culicre, dans la poursuite des efforts qu'ils deploient national approprie, 

rur formuler une strategie du developpement efficace, Rapp,lant ,n out:", que, dans sa resolution 2333 
ces principes directeurs ainsi qu'a ceux qui sont (XXIl) du 18 decembre 1967, l'Assemblee generate, 

enonces au paragraphe 1 ci-dessus ; apres avoir deplore qu'il n'ait pas ete possible de 
7. R,commande que Jes gouvernements £assent de proceder a l'examen de cette question en raison du 

plus amples efforts dans le domaine du desarmement programme de travail charge, a decide de donner un 
et. que les ressources ainsi liberees soient utilisees aux rang de priorite eleve lors de sa vingt-troisieme session 
fins du developpement economique et social, en parti- a l'examen de ladite question, 
culier celui des pays en voie de developpement; Regrettant que, malgre cette decision, ii n'ait pas ete 

8. Prie le Secretaire g~neral, Jes organes directeurs possible de proceder ainsi en raison du programme de 
du Programme des Nations Unies pour le develop- travail charge a la presente session, 
pement et des autr.es programmes des Nations Unies 1. Dlcide d, nouveau de donner un rang de priorite 
et Jes institutions specialisees interessees de fournir, eleve lors de sa vingt-quatrieme session a l'examen de 
dans les limites des ressources disponibles, toute l'assis- cet~~ question, conformement aux resolution et decisions 
tance .possible aux gouvernements pour seconder leurs prec1tces ; 
efforts en vue d'atteindre les objectifs definis au para- 2. Pril le Secretaire general de fournir a l'Assemblee 
graphe 1 ci-dessus ; generate, lors de sa vingt-<J.uatrieme session, toute la 

9. Recommande specialement a. la Banque interna- documentation pertinente qm aura ete etablie en appli-
tionale pour la reconstruction et le developpement et cation des resolutions de 1' Assemblee generate, du 
a 1' Association internationale de developpement, lors- Conseil economique et social et de la Commission des 
qu'elles etudient des plans de prets aux fins d'inves- droits de l'homme sur cette question. 
tissement, d'envisager des investissements dans Jes 17 48• seance plenijre, 
domaines de l'industrialisation, de la reforme agraire, 19 decembre 1968. 
de la sante, de !'habitation, de l'administration de la 
justice et du developpement communautaire, comme 
elles l'ont deja fait dans le domaine de l'education, 
etant donne l'importance de ces investissements pour 
le developpement social ; 

10. Prie en outre le Secretaire general d .. accorder 
une attention particuliere au renforcement de. l'action 
internadonale concertee relative a la misc en valeur et 
a l'utilisation des ressources humaines, qui constitue 
un aspect essentiel des activites a prevoir pour la 
dewcicme Dccennie des Nations Unies pour le deve
loppement; 

11. Prie en outre le Secretaire general de presenter 
le prochain rapport sur la situation sociale dans le 
monde en 1970 et prie le Conseil economique et social 
de demander a la Commission du developpement social 
d'etudier a quels intervalles le rapport devrait etre 
public par la suite, de maniere a tenir compte du 
calendrier des plans nationaux de developpement et de 
la necessite d'evaluer la situation sociale dans le monde 
au milieu et a la fin de chaque decennie. 

17 48• seance ple,silre, 
19 decembre 1968. 

2437 (XXDI). C'.rNtion d'un poate de Haut 
Commlaaaire dea Nations Uniea aax drolte 
de l'homme 

L' Ass,mblee generale, 
Rapp,lant sa resolution 2062 (XX) du 16 d.!eembre 

1965 relative a l'cxamen de la creation d'un poste de 
Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l'homme, 

Prenant note une fois de plus de la resolution 1237 
(X.L~I) du Conseil economique et social, en date du 
6 JWn 1967, par laquelle le Conseil a fr.it sienne la 
recommandation a I' Assemblee generate figurant dans 
le projet de resolution propose par la Commission des 
droits de l'homme 21, ainsi que de la resolution 1238 

lit Docunie11t1 of}iciels du C011seil lconom~e et social qi,a
rale-dn.riime 1tslion, Supplement n° 6 (E/4322), chap. XVII, 
proJet de resolution IV. 

2438 (XXDI). Meeurea a prendre eontre le 
nulsme et l'lntoleranee raclale 

L' Assemble, glnhizl,, 
Rapp,lant sa resolution 2331 (XXII) du 18 decembre 

1967 relative aux mesures a prendre contre le nazisme 
et · t'intolcrance raciale, 

Affirm.ant d nouveau ~ue le racisme, le nazisme ainsi 
que l'ideologie et la pobtique d'apartheid sont incom
patibles avec les objectifs de la Charte des NaHons 
Unies, de la Declaration universelle des droits de 
l'homme, de la Convention pour la prevention et la 
repression du crime de genocide, de la Declaration 
des Nations Unies sur l'elimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, de la Convention interna
tionale sur !'elimination de toutes Jes formes de discri
mination raciale et d'autres instruments internationaux, 

Exprimanl sa vive inquietude devant le fait que, en 
violation de la resolution 2331 (XXII) de I' Assemblee 
generate, les activites des groupes et organisations qui 
proea,,ent le racisme, I"! naz1sme et des ideologies 
similaires fondees sur le terrorisme et !'intolerance 
raciale n'ont toujours pas pris fin, 

Tenant compte du fait que, dans le passe, ces ideo
logies ont mene a des actes de barbaric qui ont revoite 
la conscience de l'humanite, a d'autres violations graves 
des droits de l'homme et, finalement, a la guerre, qui 
a inflige a l'humanite d'indicibles souffrances, 

Rappelant que la Declaration universelle des droits 
de l'homme, le Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels et le Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques stipulent 
qu'aucune de leurs dispositions ne peut Jlre interpretee 
comme impliquant pour un Etat, un groupement en 
un individu un droit quelconque de se livrer a ti !ie 

activite ou d'accomplir un acte te1 que le racisme ou 
le nazisme et les ideologies similaires visant a la 
destruction des droits qui y sont enonces, 

Prenant note de la resolution II relative aux mesures 
a prendre contre le nazisme et !'intolerance raciale, 


